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Extrait du Registre des délibérations
du Conseil municipal

Séance du 16 janvier 2020

Eïe§^^M;. Manuel. AL£NS. O-UNIC.A (HP)- M- l:>ascal ALTENBACH (UDC), M. Jean-Luc von ARX (DC), M. Omar AZZABI
(ve2'. M- Regis .de BATTISTA 1S)' Mme Fabienne BEAUD (DC), M. Alain'BERLEMONT (HP), M. 'Eric'BERflNAT'
Mks'Tmon«BRANDT-. (PLR)'_M- Rem^BURR!. (PLR)- Mme Anne CARRON (DC), Mme Maria CÂSARis~(S)-M'. "Jean-Pascal
CATTIN(MCG). ' Mme 1-aurence CORPATAUX (Ve), Mme Sophie COURVOI'SIE'R (PLR), M. Emmanuei'bÈONNA"(S'), "M>
Dr°SSAN (. PLR)' M-, D.an.ielaD.OSS.EyA. (MCG)' Mme Hélène ECUYER (EàG), M. Sami'GASHI (HP),-M. -Stefan"GISSEL'BAEK
(PLR.)'. M«M-orten GlssEL, BAEK. (EàG)' .Mme_(lorinne GOEHNER-DA CRUZ (e), M. Alfonso GÔMEZ (Ve), M."01ivier*GiïRTrNER
(S), M. Ahmed JAMA (S),_IVLUIrich JOTTERAND (S), M. Alain de KALBÉRMATTEN (DC), -Mme~Chrïsti'na"KITSOS'
Mm^Y, eromc^LATEU-A. (PLR);. Mme^christiane LEUENBERGER-DUCRET (S), M. Amar MADANI '(MCG), " Mme'Da mêle
MAGNIN (MCG), M. _Georges MARTINOLI (PLR), M. Antoine MAULINI (Ve), Mme YasmineMENETREY"fMCG)""M"F7anco'iï
MIREyA L/s)'Mme Dalya MITRI .DAV.iDSHOFER (s). M- Léonard MONTAVON (DC), M. Michel NARGI'(PLR)7Mme AmS
^A!ov-O^LS);r. M^vJacques. pAGAN, (UDC^ M^. Danie!-DanyPASTORE [MCG). 'Mme Hanumsha'QERKINÎ' (Ve')', "M. ' Ni'olas
RAMSBERJ, pj;R). '. Mme. patriciel . RI.CHARD (PLR). Mme Maria vitto"a ROMA'NO (S), M. JohnRÔSsÏ'(PLR), ''Mme Mi'cheîe
ROULI-,ET^PLR);. M;. GazisAHIN (EàG), M. Vincent SCHALLER (HP), M. Pierre SCHE'RB (UDC), M."fobias~SCHNEB'LI"(Eà'(
M. Daniel^SORMANNI (MCG), ^M. _Pascal SPUHLER (HP), Mme Brigitte STUDER (EàG), Mme-Martin'esÙMT('S)i, 'Mme Marïe^
pi.erreJHEUBET (ve)' M- Luis VAZQUEZ (S), Mme Delphine WUEST (Ve), M. Jean'ZAHNO (UDC)7M. Thomas'ZOG'G'i

1) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6e et
au plus tard du 8° Jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité, préciser le nombre
de voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à
communes. administration@etat. ge. ch

Date: 23 janvier 2020

Le Conseil municipal, réuni en séance 1> ordinaire
extraordinoiro '

a pris la délibération suivante, qui sera affichée le 23 janvier 2020.

Objet: PRD-142

La modification de l'article 14 du règlement d'application du Fonds
municipal pour le soutien financier à la création de places d'apprentissage
en ville de Genève est approuvée.

Signature/s: Marie-Pierre Theubet, présidente

Didier Lyon, secrétaire
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